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DESCRIPTIF ET REPARTITION DES COUTS 
 

A. Droit de passage dans le parking souterrain (voir annexes 2 et 3) 
 
Le droit de passage s’articule en deux phases, la première correspond à la prise en charge 
du tunnel de liaison à l’Est du parking (vert), de telle sorte à ne pas démolir le sentier public 
au-dessus de celui-ci. Cet élément devant être construit simultanément au parking privé des 
périmètres A, B, C. 
 

Coût devisé de la liaison (données ACARCHITECTES) 40'540.35 TTC 
Divers et imprévus env. 10% 4'459.65 
Total liaison 45'000. -- TTC 
 

Pour information en deuxième phase, lors de la valorisation du périmètre communal D, la 
participation aux frais de l’accès à ce dernier à travers le parking souterrain A, B, C ainsi qu’à 
son accès sur la route cantonale a fait l’objet d’un droit de passage inscrit au Registre 
Foncier. Celui-ci ne prendra effet que le jour où la participation fixée sera versée par le 
propriétaire du périmètre D, art. RF 3282, 5009 et 5171. 
 
Cette participation a été fixée à CHF 7'000.-- TTC par place de stationnement pour un 
nombre de 40 places au maximum. 
 
Ce montant, comme par ailleurs celui de la liaison, devront être imputés dans le cadre de la 
valorisation et du financement du secteur D. 
 
 

B. Aménagement de sentiers publics (voir annexe 4) 
 
Par convention, il a été convenu que le sentier public (orange) Est, cheminant à cheval sur 
les articles propriété de la Commune et privé, serait financé à parts égales. 
 
Part communale devisée (données ACARCHITECTES) 16'555.-- TTC 
Signalisation et barrières 3'000.-- 
Honoraires env. 10% 1'945.-- 
Divers et imprévus env. 10% 2'100.-- 
  _____________  
Total participation sentiers 23'600.-- TTC 
 
 

C. Emprises sur les parcelles RF 3286 et 4032 pour transfert au domaine public 
 
La cession de 85 m2 nécessaire au réaménagement de la route de la Glâne, s’est conclue à 
un prix préférentiel de CHF 100.--/m2, moyennant quoi la Commune a convenu d’un loyer de 
CHF 20.--/mois/place pour la location de places provisoires sur les terrains communaux, 
entendu que l’aménagement de celles-ci incombe au locataire. 
 
II. FINANCEMENT 
 
Un montant de CHF 100'000.-- figure au montant des investissements sous chiffre 
620.501.62. 
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